
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte rendu du conseil municipal 

Du Mardi 23 Février    2021 à 18h 30 

 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mardi 23 Février   2021 à 18 H30 sous la Présidence du maire Charles 
Bascle.    
 Présents Alain Nicolet, Jean Grouwet Christian Marron, Esteben Ranc, Françoise Jadoul 
Rietjens, Yvette Grimaud, Céline Bruguier, Christel Sicard. 

 
Procurations : Aucune 
Secrétaire de séance : Christel Sicard 
               Approbation du  compte rendu  du dernier conseil : le compte rendu est approuvé à la majorité. 

Délibérations à prendre  
1. Délibération à prendre pour fixer le nombre d’adjoints. 
Suite à la démission d’Aurélien Vély Le nombre d’adjoints est fixé à deux.  
Délibération prise à l’unanimité 
2. Délibération à prendre pour nommer un nouveau délégué au conseil d’école de saint julien. 
Remplacement d’Aurélien Vély par Françoise Jadoul Rietjens  
Délibération adoptée à l’unanimité. 
3. Délibération à prendre pour fixer le montant des badges de stationnement donnés aux loueurs de 
gites et meublés. 
Le prix est fixé pour l’année à 120 euros par badge limité à deux par propriétaire. 
Délibération adoptée à l’unanimité 
Points d’information 
Le maire donne lecture du courrier du Préfet acceptant la démission d’Aurélien Vély de son poste de 
troisième adjoint et de conseiller municipal en date du 6 Février. Le conseil restant à 10 membres  
Le maire informe le conseil de la réglementation concernant le stationnement à l’année de caravanes 
ou camping-cars sur des terrains privés .Les personnes concernées recevront un courrier leur 
rappelant les règles d’occupation des sols, avec obligation de se mettre en conformité avec la loi.  
Le maire informe le conseil de l’augmentation régulière de  la redevance du SDIS qui est fixée pour 
cette année à 9222Euros03 
3 Point sur travaux en cours 
L’hydro-curage du réseau d’assainissement du village est prévu nous sommes en attente du dernier 
devis avant de choisir le prestataire avec les services de l’AGGLO 
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Jean Grouwet fait le point sur les travaux en cours : Peinture des volets de la mairie, réaménagement 
du rez de chaussée. Travaux en cours au presbytère. Modification du lieu de stockage des poubelles 
parking de la font avec pose de brises vues.  
Réfection du chemin d’accès chez madame Jocteur .Il convient  d’effectuer des travaux de voirie pour  
améliorer la praticabilité du chemin. 
Dans le cadre du plan de relance l’état et l’agglo accordent des subventions pour la rénovation 
énergétique  des bâtiments communaux .Nous avons fait le dossier nécessaires pour le presbytère. 
Monsieur Perrier Alexandre souhaite pouvoir agrandir le local loué à la mairie pour sa boulangerie, 
du côté du local dédié aux associations. Plusieurs devis sont en cours.  
Travaux forestiers Mr Raphaël Raymond ONF a présenté un devis d’un montant de 1070Euros pour 
entretien de la limite FC Aiguèze / FC St Martin d’ Ardèche 
L’entreprise  choisie pour  la réfection du marquage au sol sur les parkings et dans le village 
interviendra le 17 mars 
 
Manifestations sportives  
Le trail des Gorges aura lieu  les 23 et 24 Mai  en fonction des conditions sanitaires en vigueur à cette 
date. Il impactera notre commune sur les deux jours. 
Le Triathlon aura lieu les le 8,9 et 10 Juillet.  
 
Manifestation commémoratives  
 Vendredi 19 Mars La FNACA  célébrera la journée nationale du souvenir dans notre commune à  10h 
30 
Demande de subvention de la croix rouge Française 
Cette demande est refusée  
 
Personne ne souhaitant prendre la parole la séance est levée à 20h 
 
A Aiguèze le 25 Février 2021 
 
Le Maire, Charles Bascle   

 

 

 

 

 

                

 
 
 
 

 


